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FONCTIONNEMENT DE L’ANIMATION   
 
Fonctionnement administratif : (en dehors du choix des thèmes et de la formation du jury, en dehors aussi de la 
nécessaire information aux clubs). 
L’animation prend en compte le meilleur résultat sur les 2 journées (1 absence possible) 
Chaque journée comptabilise 100 points technique et 100 points compétition = 200 points 
 
Lors de la première animation, chaque participant (e) prendra possession de sa carte individuelle. Le comité 
départemental fournira à chaque club les cartes nécessaires, où figureront, les renseignements suivants : 

Nom – Prénom - Date de naissance – Grade - Club 
Des informations simples sur l’animation, les récompenses, les dates de l’animation. 
Une place sera réservée pour un tampon départemental attestant de la mise en règle du passeport. 
Toutes les épreuves se dérouleront au Dojo Départemental Guy THOMAS 
       à ROCHEFORT  

 
RAPPELS  PEDAGOGIQUES  
– Intéresser et fidéliser cette catégorie d’âge par un système évolutif et participer à sa formation technique. 
– Permettre à chacun de pouvoir s’exprimer en « technique » et/ou en« efficacité ». 
– Faire participer pleinement tout le monde sans l’élimination précoce de certains. 
– Éviter de « distiller » une élite dans cette catégorie d’âge en plein développement. 
– Ouvrir le plus grand nombre sur « l’environnement judo » 

 
CONDITION de PARTICIPATION  
– activité mixte ouverte aux poussines et poussins (2000 et 2001) 
– grades à partir de la ceinture blanche-jaune incluse. 
– passeport sportif validé par 2 timbres de licence F.F.J.D.A. 
– certificat médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du judo fourni lors de la 1re prise 

de licence.   
 
1- EPREUVES TECHNIQUES                
THEMES 1 : Samedi 14  novembre 2009 et du Samedi 16  janvier 2010. 
Situation de Ne-waza :    Uke est à quatre pattes et Tori à cheval dans le même sens:  
                           Tori exécute une prestation technique de renversement  amenant à un osae komi waza. 
CRITERES DE JUGEMENT 
Respect et utilisation de la position initiale imposée. Action logique de contrôle et de continuité menant à l’osae 
komi waza. 
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THEMES 2 : Dimanche 21 mars 2010. 
Situation de Nage-waza :    Tori devra exécuter une expression technique libre en déplacement d’attaque 
directe  d’un minimum de deux techniques.         
 
CRITERES DE JUGEMENT 
Variété technique, habilités, précision technique et du contrôle d’uké, variations des directions, continuité des   
attaques. 
NOTATION: de 40 à 100 points  
 
2- EPREUVE D’EFFICACITE / RANDORIS EDUCATIFS  
Randoris éducatifs de 1’30 chacun. Les organisateurs constitueront des groupes morphologiques afin d’éviter 
les trop grands écarts de poids. Les saisies des 2 participants (1 main au revers l’autre à la manche) seront 
installées avant le signal « hajimé » de l’arbitre. Saisie autour du cou interdite, main au plus haut au niveau de la 
clavicule (revers tenu). Saisie en dessous de la ceinture strictement interdite en attaque et en défense. 
Interdiction des sutémi et makikomi et des attaques avec 1 ou 2 genoux au sol. L’arbitre doit intervenir pour 
arrêter toute action qu’il estime dangereuse (possibilité d’arrêter le combat en cas de récidive). 
 
NOTATION: Chaque judoka dispute au moins trois randoris au co urs desquels il s’appliquera à marquer 

- Le maximum de points (maximum par randori : 20 poin ts). Attribution de 40 points minimum de 
participation (pas de 0 diffamant). 

 
  
 
RECOMPENSES INDIVIDUELLES : 
   « Petit Tigre » (sous forme d’écussons) 

  OR     à partir de 160 points 
  ARGENT    à partir de 140 points 
  BRONZE    moins de  140 points 

 
DATES et HORAIRES  
Samedi 14 novembre 2009  :  poussins, poussines nés en 2000. Pesée de 14h à 14h45 
Samedi 16  janvier 2010  :  poussins, poussines nés en 2001. Pesée de 14h à 14h45 
 
Dimanche 21 mars 2010  :  poussins, poussines nés en 2000 et 2001: 9h à 9h30 : pesée des  -32kgs 

         11h30 à 12h : pesée des +32kgs 
         13h30 à 14h : pesée de toutes les féminines 

 
 
 
 
 
             Pour la commission sportive 
                  Pascal PIVERT-IRIGOYEN 
             CTF Charente-Maritime 


